
Protection du majeur

Par Paulineeee, le 04/06/2013 à 15:31

Bonjour à tous, 

Lorsqu'une personne fait une demande pour être mise sous protection ( sauvegarde de 
justice, tutelle ou curatelle) quel article du code civil prévoit une protection de la personne [s]
pend[/s]ant le delais d'instruction de la demande ?

Par Paulineeee, le 04/06/2013 à 15:49

Je viens de lire que la sauvegarde de justice sert justement à protéger le majeur durant la 
mise en place de la curatelle ou tutelle qui est une procédure plus longue. 

Comme je ne sais pas supprimer mon message je préfère préciser que j'ai trouvé une 
réponse à ma question ^^

Par Booker, le 04/06/2013 à 16:02

Oui et je pense que s'il devait arriver quoique ce soit avant qu'une protection du majeur soit 
officiellement mise en place, de toutes les façons la procédure pénale ou civile s'il y a lieu 
permettrait de mettre en évidence le fait que la personne se trouvait alors en incapacité :).
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